CHAPITRE 13 : Comment les pouvoirs publics peuvent-ils contribuer à la justice sociale ?
Définitions du chapitre:

Egalité : selon J.-P. Fitoussi et P. Rosanvallon, « lorsqu’il n’est point précisé, le concept d’égalité est vide de substance. Chacun aspire à l’égalité, mais chacun donne un contenu différent à cette aspiration ».

1) il existe, en premier lieu, une égalité devant la loi. Cela signifie que les mêmes droits et les mêmes contraintes juridiques s’imposent à tous ;

2) le terme égalité renvoie en second sens à l’égalité des chances. On considère alors que la société comporte des positions sociales hiérarchisées mais que tous les individus doivent disposer de chances égales d’accéder aux différentes positions ;

3) enfin, l’égalité peut signifier égalité des situations. Il peut s’agir par exemple d’une égalité des revenus ou de patrimoine. Autre exemple en France il y a un principe d’égalité devant le service public. Tout le monde a un droit

égal à l’accès à l’électricité ou à la distribution du courrier (la poste ne peut pas dire : « vous habitez dans un coin trop perdu). De même l’objectif de l’école (même si cet objectif n’est pas atteint) c’est que tous les élèves apprennent à lire.

Inégalité : il y a inégalité dès lors que, par le biais de la mesure de différences de revenus, de statuts ou de profession, on fait apparaître des avantages ou des handicaps liés à l’appartenance à tel ou tel groupe social. L’inégalité s’exprime aux dépens d’un groupe vis-à-vis d’un autre relativement à un critère déterminé.
Justice sociale : Concerne l’application des normes de justice à l’organisation de la société considérée dans son ensemble. Par exemple, on peut s’interroger sur le caractère juste ou injuste de la répartition des revenus dans une société donnée à un moment donné. Depuis Aristote, le terme de justice sociale peut être défini de trois manières différentes :

1) la justice commutative est fondée sur un principe arithmétique d’équivalence qui est à la base des échanges : chaque individu contractant doit retirer le même avantage que les autres ;

2) la justice distributive correspond à une égalité proportionnelle selon laquelle les richesses et les charges se répartissent selon les compétences de chacun (effort et mérite) : « A chacun selon ses mérites et ses efforts » Par exemple, on peut considérer que les inégalités de revenus sont justes, au sens de la justice distributive, car elles sont le résultat des différences d’efforts et de mérites entre les individus. Il ne faut donc pas essayer de les réduire.

3) la justice corrective consiste à agir sur la répartition existante des situations au nom d’une norme morale ou politique (ex. si on se place du point de vue de la justice corrective, une politique de redistribution des revenus primaires par le biais des revenus de transfert notamment peut être considérée comme une politique

« juste » car il s’agit de réduire les inégalités de revenus considérées alors comme « injustes » car déterminées dans une grande mesure par l’origine sociale)
Equité : selon A. Lalande, l’équité est le sentiment sûr et spontané du juste et de l’injuste qui se manifeste dans l’appréciation d’un cas concret et particulier. Ainsi, l’équité ne saurait s’opposer à l’égalité puisque l’équité est une norme de justice qui permet d’apprécier le caractère juste ou injuste de certaines inégalités. On trouve par exemple qu’il est équitable de donner à un malvoyant un temps plus important pour passer les

épreuves d’un concours ou d’un examen. On va, dans ce cas, créer une inégalité de traitement (durée d’épreuve différente) pour atteindre une forme d’égalité, l’égalité des chances de réussir le concours ou l’examen).
Assurance : principe selon lequel un individu est couvert contre certains risques sociaux grâce à un mécanisme de prestations dès lors qu’il participe au financement de la couverture par un mécanisme de cotisations.
Assistance : principe selon lequel certains individus considérés dans le besoin reçoivent une protection minimale sans contrepartie de leur part (financement par l’impôt).
Méritocratie : système ou l’accès aux différentes positions sociales n’est du qu’aux performances de l’individu (donc à ses mérites). Un système méritocratique s’oppose notamment aux règles héréditaires d’accès aux positions sociales » Services collectifs : activités d’intérêt général considérées comme indispensables à la cohésion sociale dont les pouvoirs publics assurent la mise en oeuvre. Ils peuvent être assurés par une administration publique, une entreprise publique ou encore par une entreprise privée (ex. concession de la distribution d’eau). Fiscalité : ensemble des impôts et des taxes perçus par une collectivité publique.
Prestations sociales: revenus de transfert versés par les institutions de protection sociale. Elles permettent de faire face à une baisse de revenu (ex. chômage) ou à un accroissement de certaines dépenses (ex. santé, charges d’enfants)

Cotisations sociales : ensemble des versements que les individus et leurs employeurs versent aux administrations de Sécurité sociale et aux régimes privés de protection sociale. Elles sont payés par les salariés, les employeurs, les travailleurs indépendants et les personnes n’occupant pas d’emploi. Elles servent à financer le versement des prestations sociales.
Redistribution : ensemble des opérations qui visent à modifies la répartition primaire des revenus. Ce mécanismese décompose en deux temps :

1) prélèvements obligatoires effectués par l’Etat sur certains individus

2) versements à d’autres ou aux mêmes de revenus de transferts (prestations sociales en nature ou en espèces).

Protection sociale : ensemble d’institutions et des mécanismes de solidarité permettant aux individus de faire face aux « risques sociaux » (chômage, maladie, vieillesse, maternité).
Discrimination : différence de traitement en raison d’un critère prohibé par la loi, comme l’âge, le sexe, l’origine ethnique ou sociale, la préférence sexuelle, le handicap ou encore l’apparence physique.
